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Préface 

Le présent règlement RTE résume de manière concise les dispositions en vigueur rela-
tives au gabarit et à son application. Il présente de manière détaillée les prescriptions 
relatives au gabarit, formulées de manière générale dans les DE-OCF, en vue de leur 
application dans la pratique.  

Les applications de cette réglementation RTE supposent que l'on dispose de connais-
sances de base concernant le gabarit. 

Afin de rendre la réglementation la plus pratique possible, quelques modèles de calcul 
sont mentionnés. Ainsi, par exemple, la position du signal de sécurité des aiguillages 
courbes peut désormais être déterminée de manière simple. Des modèles de calcul ana-
lytiques sont également disponibles pour l'implantation des bordures de quai ou pour le 
placement des voies de service et des voies de dégagement. 

Nous espérons que la réglementation RTE révisée pourra également être appliquée sans 
difficulté et que les modifications apportées faciliteront la gestion du gabarit. 

La présente réglementation ne s'applique qu'aux chemins de fer à voie métrique. 

Berne, le xx. mois 2023 
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1.2.2 Remplacement des réglementations existantes 

La deuxième édition du R RTE 20012 du 22.06.2006 comprenait également la voie mé-
trique et tenait compte de la nouvelle situation en remplaçant certaines parties du R 30.1 
"Guide de construction et d'entretien des chaussées". 

L'intégration des prescriptions relatives aux chemins de fer à voie métrique (sans les 
tramways) et la séparation nette des aspects souverains et entrepreneuriaux exigeaient 
une nouvelle structuration de la réglementation. La première édition du RTE 20512 a été 
rédigée. Les éléments qui ont fait leurs preuves ont été conservés dans la mesure du 
possible. La deuxième édition décrit désormais les prescriptions fondamentalement re-
maniées du gabarit d'espace libre selon les DE-OCF, édition 2020, mais conserve autant 
que possible la structure des éditions précédentes et remplace la 1ère édition du 
22.06.2006. 

1.2.3 Compétences 

Les compétences pour l'application des cas traités par le présent RTE relèvent des GI. 
Celles-ci règlent en détail les compétences en fonction de leur organisation respective.  

Pour les exceptions justifiées (exceptions "véritables", cf. RL DTAP, ch. 36.2) et les auto-
risations au cas par cas (exceptions "non véritables", cf. RL DTAP, ch. 36.3), une propo-
sition doit être élaborée dans le cadre de l'étude de projet et soumise à l'OFT pour ap-
probation, accompagnée d'une prise de position du service spécialisé dans les questions 
de gabarit de l'UPIC. Cela se fait en général avec le PAP, mais peut être préparé avec 
l'OFT dans le cadre d'une enquête technique préalable dans l'intérêt de la sécurité de la 
planification pour les cas compliqués. De plus amples détails sur la structure et le contenu 
des propositions peuvent être trouvés dans la RL OAPC. 
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2 Principes de base 

2.1 Réglementation souveraine 

LHand 
CS 151.3 

Loi fédérale sur l'élimination des inégalités frappant 
les personnes handicapées 

Stand 
01.07.2020 

BFEG 
RS 742.101 

Loi sur les chemins de fer Situation au  
01.01.2022 

EBV 
CS 742.141.1 

Ordonnance sur la construction et l'exploitation des 
chemins de fer  
(Ordonnance sur les chemins de fer) 

Stand 
01.07.2020 

DE-OCF 
RS 742.141.11 

Dispositions d'exécution de l 
'ordonnance sur les chemins de fer 

Stand 
01.07.2024 

VPVE  
CS 742.142.1 

Ordonnance sur la procédure d'approbation des 
plans des installations ferroviaires 

Stand  
01.11.2014 

PCT 
CS 742.173.001 

Prescriptions de circulation des trains suisses 
R 300.1 - .15 

Stand 
01.07.2020 

LeV 
RS 734.31 

Ordonnance sur les lignes électriques 
(Ordonnance sur les lignes électriques) 

Stand 
01.06.2021 

OLT 4 
RS 822.114 

Ordonnance 4 relative à la loi sur le travail Stand 
01.05.2015 

2.2 Normes 

SN 501414/1 
(SIA 414/1) 

Tolérances dimensionnelles dans la construction - 
Définitions, principes et règles d'application 

Édition 
2016 

SN 505197/1 
(SIA 197/1) 

Etude de projet tunnel - tunnel ferroviaire Édition 
2019 

SN EN 50122-1 Applications ferroviaires - Installations fixes - Sécu-
rité électrique, mise à la terre et retour d'énergie - 
Partie 1 : Mesures de protection contre les chocs 
électriques 

Édition 
2022 
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2.3 Règlements de RTE et règlements des chemins de fer 

R RTE 20012 Profil d'espace libre Voie normale Édition 
28.02.2022 

R RTE 20100 Sécurité lors de travaux sur les voies Édition 
03.01.2020 

R RTE 20600 Sécurité lors de travaux à proximité d'installations de 
courant de traction  

Édition 
15.01.2012 

R RTE 22546  Conception géométrique de la chaussée Voie mé-
trique 

Édition 
18.08.2022 

R RTE 25000 Compendium des installations de sécurité 
Recueil de règles (n° 25000 - 25064) 

Édition  
02.09.2020 

R RTE 25021 Dispositifs de détection de voie 
(partie intégrante de la R RTE 25000) 

Édition 
02.09.2020 

2.4 Directives et fiches d'information 

COM EBV 3 Commentaire n° 3 de l'ordonnance sur les chemins 
de fer avec 
"Complément au ch. 11.12 du commentaire n° 3 de 
l'OFB de novembre 1984 pour le calcul de la compo-
sante EV4", édition 03.11.2020 

Édition 
Nov. 1984 

Fiche d'informa-
tion  
OFT-511.9-
00002/00001  

Informations d'application dans le contexte des axes 
de voie distances ou espaces de sécurité DE-OCF 
aux art. 18, 19, 20 et 71 (et espaces interstitiels de 
sécurité selon PCT) 

Édition 
01.11.2020 

RL VPVE Directive OFT relative à l'article 3 de l'OAPE (exi-
gences en matière de présentation des plans) 

Édition 
01.07.2013 

UIC 505-1 Véhicules ferroviaires, gabarits de véhicules Édition 
Mai 2006, 
valable jus-
qu'en juin 
2021 

UIC 505-4 Effets de l'application des gabarits cinématiques se-
lon les fiches UIC n° 505 sur la distance des objets 
fixes par rapport à la voie et sur l'entraxe des rails 

Édition 
Nov 2007 
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3 Abréviations et termes 

3.1 Abréviations 

 
DE-OCF Dispositions d'exécution de l'ordonnance sur les chemins de fer 

ArGV Ordonnance relative à la loi sur le travail 

OFT Office fédéral des transports 

LHand Loi sur l'égalité des personnes handicapées 

EBV Ordonnance sur les chemins de fer 

EN Norme européenne 

EVU Entreprise de transport ferroviaire 

PCT Prescriptions de circulation des trains suisses 

GfA Limite des placements fixes 

H Pour le fonctionnement des tabourets roulants ou des chevalets rou-
lants Hauteur de chargement Voie normale SOK au-dessus de la 
voie métrique SOK 

GI Gestionnaire d'infrastructure 

LeV Ordonnance sur les lignes électriques (Ordonnance sur les lignes 
électriques) 

LRP Profil d'espace libre 

PAP Procédure d'approbation des plans 

RL VPVE Directive OFT relative à l'article 3 de l'OAPE (exigences en matière 
de présentation des plans) 

S Distance de la voie au signal de sécurité [m] 

SIA Société suisse des ingénieurs et des architectes 

SN Norme suisse 

SN EN Norme européenne adoptée par la Suisse 

SOC Arête supérieure du rail ou plan de jonction des deux arêtes supé-
rieures du rail d'une voie (pour le calcul du gabarit d'espace libre 
dans la position théorique de la voie) 

Suva Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents 

UIC Union  
internationale des chemins de fer (UICF) 
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Légende 

1 
SOK/axe de la voie 
(pour la position théorique de la 
voie) 2 Système d'axes du LRP 

3 Système horizontal-perpendi-
culaire 4 Intérieur de la courbe a) 

5 Côté extérieur de la courbe a) 

Figure 4- : Représentation du système d'axes du LRP et du système d'axes horizontaux/perpendiculaires 
avec SOK. 

a)  En cas d'aiguillages divergents surélevés et de voies qui s'y raccordent, les côtés de la courbe alternent 
pour le brin avec un excédent de dévers. 

  

senta.haldimann
Traduction automatique



R RTE 20512 Profil d'espace libre - Voie métrique 21 

xx.xx.2023  © UTP 

5 Structure et définition des termes  

5.1 Structure de base 

Le gabarit est un système qui met en relation la section transversale des véhicules et les 
distances entre les installations fixes et la voie. La base est la ligne de référence à partir 
de laquelle on déduit d'une part le gabarit des véhicules et d'autre part on définit la ligne 
de démarcation des installations fixes. La ligne de démarcation garantit en toutes cir-
constances le passage des véhicules sans contact. En plaçant les espaces de sécurité 
sur la ligne de démarcation ("système modulaire", voir section 5.6.1), on obtient finale-
ment le gabarit. 
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Légende 

1 Espace pour les véhicules et  
chargements  10 Espace pour les fenêtres (largeur b )F 

2 Espace pour les collecteurs de cou-
rant  11 Espace pour la voie de service de la 

largeur requise (largeur b )D 
3 Espace pour la ligne aérienne  12 Un espace pour des portes ouvertes 

4 
Limitation des véhicules ou des 
chargements et de l'espace des 
pantographes 

 13 
Espace entre l'espace pour le chemin 
de glissement et la zone I dans la 
zone inférieure 

5 

Restrictions à respecter par le 
constructeur du véhicule en raison 
des caractéristiques du véhicule et 
des jeux du train de roulement 

 
14 

le gabarit (ligne de démarcation des 
installations fixes plus espaces de sé-
curité du gabarit) 

15 SOC 
6 Ligne de référence  16 Système d'axes du gabarit 

7 

Extension à respecter par le ges-
tionnaire de l'infrastructure (service 
de construction) en raison de la 
géométrie et de la position des 
voies 

 

17 Système d'axes horizontaux et per-
pendiculaires 

18 Point zéro des systèmes d'axes 

8 Limite des placements fixes  be Distance de protection électrique 

9 Espace pour le chemin de glisse-
ment  
(largeur b )s 

 h Hauteur de la surface de stand 

En outre, des locaux (voir DE-OCF sur l'art. 18, voie métrique, CG 18.4), par exemple pour la réserve de 
levage de la voie (section 5.6.6) ne sont pas pris en compte dans ce dessin. 

 

Figure 5- :  Structure de principe du gabarit d'espace libre , y compris la disposition des espaces de 
sécurité (DE-OCF relatives à l'art. 18, voie métrique, DE 18, images, figure 1).  
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5.2 Ligne de référence 

La ligne de référence est la base commune pour la détermination du gabarit des véhi-
cules et de la ligne limite des installations fixes. Conformément aux DE-OCF relatives à 
l'art. 18/47, voie métrique, elle est fixée par l'OFT en accord avec le gestionnaire d'infras-
tructure. 

Tout le système du gabarit d'espace libre repose sur la ligne de référence. Elle englobe 
l'espace nécessaire à un véhicule défini avec précision dans ses dimensions et ses ca-
ractéristiques (véhicule de référence), lorsque celui-ci se déplace en ligne droite sur une 
voie posée sans défaut et sans usure avec l'écartement nominal. L'influence lors du fran-
chissement d'une courbe est prise en compte avec l'extension de la courbe pour ce vé-
hicule de référence. 

L'extension de courbe e est toujours placée dans le système d'axes du LRP. Dans l'ap-
plication pratique de cette régulation, elle est appliquée aussi bien dans le système 
d'axes du LRP que dans le système d'axes horizontaux/perpendiculaires sans conver-
sion, car les différences maximales ne sont que de 3 mm. 

La ligne de référence est fermement liée aux règles de calcul de la limite du véhicule, 
d'une part, et de la ligne de démarcation, d'autre part. Elle devient ainsi une régularisation 
idéale des domaines de compétence entre le constructeur de véhicules ou l'EF et le 
constructeur d'installations ou la GI. 

Pour les chemins de fer à voie métrique, il existe des lignes de référence intégrales qui 
couvrent toutes les plages de hauteur. Il s'agit de la ligne de référence A (définie pour 
tous les chemins de fer à adhérence et à crémaillère, à l'exclusion des chemins de fer à 
sellette et à chevalet roulant) et de la ligne de référence B (pour les chemins de fer à 
sellette et à chevalet roulant). La ligne de référence C s'applique aux tramways et n'est 
pas traitée dans le présent règlement. 

La ligne de référence A est basée sur un véhicule dit normalisé A (en principe un véhicule 
symétrique à 2 ou 4 essieux). Pour les véhicules présentant des configurations de châs-
sis différentes (p. ex. véhicules semi-portés), le constructeur du véhicule doit démontrer 
et documenter le respect de la ligne de référence (y compris l'élargissement des courbes, 
les courbes en S, les passages de courbes, etc.) à l'aide de méthodes appropriées avant 
leur acquisition. 

Si une GI a défini pour son réseau ferroviaire (ou des parties de celui-ci) d'autres lignes 
de référence que les lignes de référence A et B susmentionnées, elle doit (sous réserve 
d'approbation par l'OFT) les définir, et notamment les limites des installations fixes et les 
gabarits qui en résultent, dans une annexe B spécifique au chemin de fer du présent 
règlement. 

5.3 Limitation des véhicules et des chargements 

Un véhicule donné, dont les dimensions et les caractéristiques diffèrent de celles du vé-
hicule de référence, ne doit pas occuper plus d'espace que ce dernier, c'est-à-dire qu'il 
ne doit pas dépasser la ligne de référence. Le calcul de la restriction pour déterminer la 
limite du véhicule à partir de la ligne de référence garantit cela. Un véhicule dont la limi-
tation est ainsi calculée passe sans le toucher une installation fixe qui laisse libre la ligne 
de limitation calculée à partir de la même ligne de référence. Les principales relations du 
calcul de limitation sont brièvement résumées ci-après, mais ne sont pas traitées de ma-
nière exhaustive. 
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Le calcul de la restriction selon les DE-OCF pour les véhicules à voie métrique est dérivé 
de la méthode de la fiche UIC 505-1. Elle s'en distingue principalement par le fait que le 
véhicule de référence sur lequel elle se base correspond à un véhicule actuel (distance 
entre les pivots a = 14 m, porte-à-faux n = 3 m, longueur de caisse déterminante 20 m, 
largeur de caisse B = 2,70 m). Pour les véhicules neufs qui respectent les caractéristiques 
du véhicule de référence, un calcul de restriction n'est en général pas nécessaire. Mais 
il faut dans tous les cas apporter la preuve que le véhicule respecte la ligne de référence 
sur laquelle se base le gabarit des tronçons à parcourir. 

Si la ligne de référence n'est pas respectée, des clarifications spéciales sont nécessaires 
avant l'acquisition et une nouvelle ligne de référence et un nouveau gabarit doivent éven-
tuellement être définis (voir section 5.2). Dans ce cas, l'UPIC doit démontrer, avant l'ac-
quisition des véhicules, que les installations d'infrastructure existantes correspondent à 
la nouvelle ligne de démarcation des installations fixes à définir ou qu'elles y correspon-
dront jusqu'à la mise en service des nouveaux véhicules. 

5.4 Ligne de démarcation 

La ligne de démarcation enveloppe l'espace autour d'une voie dans lequel les installa-
tions fixes ne doivent en aucun cas empiéter. Elle permet de s'assurer qu'un obstacle à 
l'écoulement de l'eau est bien écarté de la ligne de référence correspondante par le calcul 
de restriction (section 5.3) franchit les installations fixes sans les toucher, quelles que 
soient les circonstances. La ligne de démarcation tient compte de l'espace supplémen-
taire nécessaire à la ligne de référence en raison de la géométrie de la voie (rayon de 
courbure, dévers, insuffisance de dévers, rayon d'arrondi vertical dans le cas d'un EBV 
B) ainsi que des tolérances de position de la voie. Elle est déduite de la ligne de référence 
à l'aide de règles de calcul appropriées et constitue la base de la formation du gabarit 
par l'ajout d'espaces de sécurité supplémentaires (système modulaire, voir section 5.6.1). 
Elle ne trouve une application directe que dans le cas d'aménagements temporaires.  

Dans le contexte de la ligne limite et du gabarit, il convient de mentionner spécialement 
le dévers ü ou l'insuffisance de dévers üf. Lorsque, dans les définitions suivantes de la 
ligne limite et des gabarits qui en découlent, il est fait mention de la prise en compte totale 
ou partielle du dévers ou de l'insuffisance de dévers (ci-après pris en compte dans la 
géométrie de la voie), cela ne se réfère pas nécessairement à un dévers effectif de la 
voie, mais à un mouvement de roulis du véhicule que la ligne limite contient.  

Ce mouvement de roulis du véhicule se produit dans la courbe, en fonction de sa vitesse 
et de la différence entre le dévers existant et le dévers compensatoire. Le dévers ou 
l'insuffisance de dévers sont déterminants aussi bien lorsque le véhicule roule que lors-
qu'il est à l'arrêt, car il faut partir du principe qu'un tronçon de voie quelconque est par-
couru à la vitesse maximale ou occupé par un véhicule à l'arrêt. Lorsque le véhicule roule 
à la vitesse maximale autorisée, c'est l'insuffisance de dévers qui est déterminante. Le 
véhicule bascule vers l'extérieur de la courbe (par exemple, conduite dans des courbes 
sans dévers ou avec un dévers non compensé). A l'arrêt, le dévers (qui correspond alors 
à l'excédent de dévers) est déterminant. Le véhicule vacille vers l'intérieur du virage (p. 
ex. arrêt dans un virage surélevé). L'application concrète de ce roulis et son lien avec le 
dévers existant localement sont décrits dans les sections 5.7 et 5.8 sont mentionnées. 

Les tolérances à prendre en compte pour chaque ligne de démarcation sont indiquées 
dans le tableau ci-dessous. Tableau 5- sont résumés dans le tableau ci-dessous. 
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Dans la pratique, on distingue différents degrés de précision : 

La valeur de consigne contient en principe et indépendamment du fait qu'il y ait effecti-
vement un dévers, le supplément maximal pour la pente latérale quasi-statique pour le 
dévers et l'insuffisance de dévers, ainsi que les valeurs convenues des tolérances de 
position de la voie (voir aussi Tableau 5-). Pour les rayons, des extensions supplémen-
taires doivent être prises en compte. Les valeurs indiquées dans les DE-OCF et dans 
l'annexe A1 au présent règlement correspondent à la valeur cible. Dans la section 5.7 
décrit cette valeur de manière plus détaillée. 

Les valeurs spéciales tiennent compte des mêmes tolérances de position de voie que 
la valeur de consigne (voir aussi Tableau 5-), mais elles sont optimisées pour la géomé-
trie de la voie assurée (dévers et insuffisance de dévers) et contiennent donc une pente 
latérale quasi-statique réduite. Elles peuvent être appliquées en cas de conditions res-
treintes. Dans les installations existantes, elles permettent parfois de gagner des centi-
mètres décisifs, notamment en cas de dévers et d'insuffisance de dévers de faible am-
pleur. La prudence est de mise lors de l'application, car les modifications ultérieures de 
la géométrie de la voie ou les augmentations de vitesse sont rendues difficiles, voire 
impossibles. Dans la section 5.8 décrit plus en détail cette valeur. 
Une valeur spéciale doit toujours être approuvée par le service compétent de la GI. L'ap-
plication de la valeur spéciale nécessite l'accord de l'OFT et doit être demandée dans le 
cadre du PAP au moyen d'une demande d'approbation au cas par cas. Si les valeurs 
limites de la géométrie de la voie sont calculées à partir de Tableau 5- la valeur spéciale 
du gabarit est supérieure à la valeur théorique et son application est donc obligatoire. 

Les valeurs exceptionnelles tiennent compte de la géométrie de la voie assurée et des 
tolérances de la voie qui diffèrent des valeurs normalisées. Elles ne sont pas traitées 
dans le présent règlement. 

La valeur limite tient compte de la géométrie de la voie mesurée à un moment donné, 
mais pas des tolérances de position de la voie. Elle sert uniquement à décider à court 
terme de la praticabilité d'une voie en cas de circonstances exceptionnelles. 

 
Géométrie de la 
voie 
 

ü ou üf Tolérances de posi-
tion de la voie 

Valeur de 
consigne 

position assurée de 
la voie supplément maximal selon Tableau 5-  

Valeur spéci-
ale 

situation assurée de 
la voie 

situation assurée de 
la voie selon Tableau 5-  

Valeur 
excepti-
onnelle 

situation assurée de 
la voie 

situation assurée de 
la voie réduit 

Valeur limite géométrie actuelle-
ment mesurée 

géométrie actuelle-
ment mesurée pas de 

Tableau 5- : Tolérances à prendre en compte pour les différentes valeurs. 

5.5 Espaces de sécurité 

Outre l'espace libre pour le passage des véhicules (ligne de démarcation), il faut prévoir 
d'autres espaces entre la voie et les installations fixes, qui servent à la sécurité des per-
sonnes. 
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Légende 

1 Poteaux dans les emprises de voies 
2 Bâtiments et ouvrages d'art (nouvelles constructions) 
3 SOC 
4 Espaces hors gabarit selon les DE-OCF relatives à l'art. 18, voie métrique, CG 

18.4 
ü Surélévation 
hf Hauteur nominale du fil de contact 
bD largeur nécessaire de l'espace pour la voie de service selon les sections 6.6 et 

6.7 
dBa/i Objets qui doivent laisser libre la ligne de démarcation des installations fixes et 

la voie de service sur la largeur requise (côté extérieur/intérieur du virage) 
dMa/i distance minimale des poteaux dans les emprises de voies ou les installations 

comparables (côté extérieur/intérieur de la courbe) 
dN distance minimale par rapport aux nouvelles constructions (bâtiments et ou-

vrages d'art, en particulier ceux de tiers, voir section 5.12.5).  
En règle générale, celle-ci doit être fixée au cas par cas. Toutefois, les valeurs 
dBa/i ne doivent en aucun cas être inférieures. 

 

 

Figure 5-  :Distances entre les pylônes et les constructions (DE-OCF relatives à l'art. 18, voie métrique, DE 
18, images, figure 8).  
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mesures les tolérances réduites de la position de la voie sont obtenues et garanties à 
long terme.  

La présente réglementation RTE ne traite pas de la valeur d'exception, car son applica-
tion nécessite dans tous les cas l'intervention des services spécialisés en matière de 
gabarit de l'GI. 

5.10 Valeur limite du gabarit 

La valeur limite du gabarit sert uniquement à contrôler la praticabilité d'une voie dans sa 
position actuelle. Elle ne tient donc pas compte des tolérances de position de la voie. 
Son application n'est pas traitée en détail dans le présent règlement RTE, car elle est 
réservée aux services spécialisés en matière de gabarit de l'GI. Seules les dispositions 
relatives aux aménagements temporaires du paragraphe 6.14 se basent sur la valeur 
limite. 

5.11 Distances entre les axes des voies 

Les distances à l'axe de la voie indiquées dans les DE-OCF et dans la présente régle-
mentation RTE sont en principe construites sur la ligne limite et les espaces de sécurité 
qui y sont rattachés (système modulaire). 

Les entraxes de régulation - la distinction entre la ligne ouverte et les gares disparaît au 
niveau des prescriptions - se basent sur la valeur théorique de la ligne limite. 

5.12 Distances dépassant le gabarit d'espace libre 

Par définition, le gabarit est l'espace qui doit être maintenu libre à des fins d'exploitation 
ferroviaire pure. Il n'est donc pas opportun d'utiliser librement l'espace situé directement 
en dehors du gabarit à des fins quelconques. La liste suivante des distances dépassant 
le simple gabarit n'est pas exhaustive. 

5.12.1 Distance de travail en dehors du gabarit s 

Les nouvelles constructions, notamment celles de tiers, situées le long d'une voie doivent 
présenter une distance permettant d'effectuer des travaux d'entretien simples (p. ex. net-
toyage d'une façade) sans devoir fermer la voie. Cette distance est au minimum de dBi 
ou dBa , plus au moins 60 cm. Les distances inférieures à 3.00 m sont à éviter (pour plus 
de détails, voir Figure 5- et section 5.12.5). 

5.12.2 Mâts de caténaire 

La distance libre réglementaire entre l'axe de la voie et le mât de la ligne de contact est 
de 3,00 m, moins la moitié de la largeur du mât. La raison principale de cette distance 
est la nécessité de pouvoir disposer un canal de câbles entre la voie et les fondations du 
mât et d'y poser un câble à partir des véhicules ferroviaires. Pour des informations plus 
détaillées, voir la section 6.10. 

5.12.3 Murs antibruit 

La distance réglementaire entre l'axe de la voie et le mur antibruit est de 4,00 m. Des 
distances plus faibles jusqu'à directement le gabarit d'espace libre (distance à partir de 
l'axe de la voie selon le système modulaire : ligne limite + voie de service de la largeur 
requise) doivent être mentionnées et justifiées dans le rapport technique du PAP. 
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5.12.8 Pièces supplémentaires 

Les espaces supplémentaires pour la visibilité des signaux, le déneigement, les trans-
ports, les dépassements des dimensions de chargement, etc. doivent être définis par 
chaque GI elle-même dans l'annexe B (voir également les DE-OCF relatives à l'art. 18, 
voie métrique, DE 18.4, ch. 2).  
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6 Application pratique 

6.1 Profils d'espace libre et espaces pour pantographes des DE-OCF 

Cette section contient des informations sur la signification et l'application des gabarits 
prévus dans les DE-OCF. Annexe A1 présente les dessins correspondants des DE-OCF. 

Étant donné que les chemins de fer à voie métrique forment généralement des îlots in-
dépendants les uns des autres, ces gabarits ne peuvent souvent pas être appliqués tels 
quels. Les gabarits spécifiques aux chemins de fer sont donc autorisés, mais ne peuvent 
pas être traités individuellement dans la présente réglementation. Dans l'intérêt de types 
de véhicules uniformisés, ils ne sont pas souhaitables à long terme. 

Les chemins de fer doivent axer leur planification sur les gabarits prescrits dans les DE-
OCF. Pour des gabarits différents, une homologation/autorisation de type doit être de-
mandée suffisamment tôt. La procédure est régie par les dispositions légales en vigueur 
(voir également la section 5.2). 

6.1.1 Profil d'espace libre dans la zone inférieure 

Pour les chemins de fer à voie métrique, le domaine inférieur n'est pas traité séparément 
dans les DE-OCF. Contrairement à la voie normale, où il doit être strictement uniforme 
pour des raisons d'interopérabilité, les exigences individuelles des différents chemins de 
fer prédominent pour la voie métrique (p. ex. problèmes de déneigement). 

6.1.2 Profil d'espace libre EBV A 

Le gabarit EBV A (voir annexe A1.1 et A1.2) est prévu pour l'exploitation à voie métrique 
uniquement et est appliqué sur les réseaux ou parties de réseaux des chemins de fer sur 
lesquels aucun trafic n'est effectué par des véhicules à voie normale sur des semelles de 
roulement, des chevalets roulants ou des voies à plusieurs rails. Comme mentionné au 
début, il ne peut pas être appliqué sous cette forme par tous les chemins de fer à voie 
métrique. 

6.1.3 Profil d'espace libre EBV B 

Le gabarit d'espace libre EBV B (voir annexe A1.3 et A1.4) est prévu pour la circulation 
de véhicules à voie normale au moyen de gabarits roulants ou de chevalets roulants sur 
la voie métrique. Comme il doit couvrir l'espace nécessaire aux véhicules à voie normale, 
il est dérivé de la ligne de référence pour voie normale EBV O2. Sa hauteur dépend de 
la hauteur de chargement des tabourets roulants ou des chevalets roulants utilisés. En 
cas d'utilisation de tabourets roulants ou de tréteaux roulants, des profils de gabarit spé-
cifiques aux chemins de fer sont envisageables, par exemple lorsque le transport de vé-
hicules à voie normale est limité à certains types. 

La base de l'élargissement des courbes du gabarit EBV B est l'exploitation des plateaux 
roulants avec le chargement de wagons à quatre essieux à écartement normal. Sauf 
indication contraire, la hauteur de la voie normale par rapport à la voie métrique est de H 
= 535 mm pour les calculs du présent règlement. 

Les supports à roulettes ont une hauteur inférieure, soit environ H = 230 mm. 

6.1.4 Compartiment des pantographes 

La largeur du compartiment du pantographe est directement adaptée à la largeur de la 
bascule utilisée, sa hauteur dépend de l'élévation locale du fil de contact. L'enveloppe 
couvre les formes des bascules habituellement utilisées (voir annexe A1.5). 
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6.2 Application de valeurs de consigne  

Pour obtenir un gabarit complet, il convient d'ajouter aux valeurs des Tableau 6- et Ta-
bleau 6- en fonction de la géométrie de la voie, les valeurs de correction correspondantes 
(voir Tableau 6) et de les reporter dans le système de coordonnées correct. Les points 
EAIIa/i constituent alors les points d'intersection entre l'espace de la fenêtre et le bord 
supérieur de la voie de service. 

Comme il s'agit d'un profilé neuf, il est recommandé, si l'espace disponible le permet, 
d'ajouter un supplément de 100 à 150 mm aux cotes dB (voir aussi DE-OCF ad art. 18, 
voie métrique, DE 18.4, ch. 2). 

Le compartiment des pantographes est construit selon les principes de l'annexe A1.5 est 
construite. 

Légende 

1 Domaine I 
2 Domaine II 
3 Limite des placements fixes 
4 Espace pour portes ouvertes, y compris espace réduit pour les fenêtres 
5 Espace pour chemin de service/espace pour fenêtres 
6 Espace pour chemin de glissement 
7 Domaine I EBV A 
8 Ligne limite des installations fixes à H = 535 mm pour EBV B a) 
9 réduction possible de la voie de service du côté opposé à la voie ferrée 
a) Les points FB à KB sont calculés avec H = 50 mm. 
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La détermination analytique des coordonnées des chemins de service, respectivement 
des chemins de glissement, est décrite dans l'annexe A4.1 est réalisée. 

L'espace du pantographe est déterminé selon les valeurs du Tableau 6 est construit. 

 

 

Figure 6- : Structure schématique du gabarit valeur spéciale (à gauche EBV A, à droite EBV B) .  

Légende 

1/2 Point d'attache pour chemin de service ou chemin de glissement 
3 Limite des placements fixes 
4 Espace pour portes ouvertes, y compris espace réduit pour les fenêtres 
5 Espace pour chemin de service/espace pour fenêtres 
6 Espace pour chemin de glissement 
7 réduction possible de la voie de service du côté opposé à la voie ferrée 
be distance de protection électrique selon Tableau 5- 
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Point Hau-
teur 

au-des-
sus du 
niveau 
du sol 
[mm] 

Surélévation ü ou  
Défaut de dévers üf [mm] a) 

Valeurs de 
correction par 

point  
selon 

Section 6.4 

105 
107 b) 

85 65 40 20 0 

AA 4'100 1'009 979 952 917 890 863 hr, e 

BA 3'400 1'659 1'634 1'612 1'585 1'563 1'541 hr, e 

CA 3'050 1'659 1'634 1'612 1'585 1'563 1'541 hr, e 

DA 3'050 1'859 1'834 1'812 1'785 1'763 1'741 hr, e 

EA 1'680 1'859 1'834 1'812 1'785 1'763 1'741 e 

FA 900 1'859 1'834 1'812 1'785 1'763 1'741 e 

GA 900 1'669 1'666 1'662 1'659 1'656 1'653 e 

JA 420 1'669 1'666 1'662 1'659 1'656 1'653 e 

KA 420 1'469 1'466 1'462 1'459 1'456 1'453 e 

L 180 1'469 1'466 1'462 1'459 1'456 1'453 e 

M 180 1'397 1'397 1'397 1'397 1'397 1'397 e 

N 50 1'397 1'397 1'397 1'397 1'397 1'397 e 

Tableau 6- : Tableau d'aide à la construction de la valeur spéciale Zone I, EBV A.  
Demi-largeurs des points A à N en mm (indications dans le système d'axes du gabarit). 

a) Parmi les valeurs ü et üf, c'est la plus grande qui est déterminante (voir section 5.8). 
b) En cas d'insuffisance de dévers üf > 99 mm, la valeur spéciale du gabarit est supérieure à la valeur 

théorique et son application est donc obligatoire (voir aussi la section 5.8). 
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6.4.3 Transition en cas de modification du rayon R 

Lors du passage d'un rayon R à un autre, la transition entre les lignes de démarcation ou 
les gabarits de différentes largeurs se fait de manière continue conformément à Figure 
6-2. Les valeurs de correction e (élargissement de la courbe) sont indiquées dans le 
tableau ci-dessous. Tableau 6-1 se trouvent dans le tableau. 

Transition droite-arc avec arc de transition : 

 

Transition ligne droite/aiguillage ou ligne droite/arc sans arc de transition : 

 

Légende 

1 Début de l'arc de transition (OT) 
2 Fin d'arc de transition (FT) / Début d'arc 
3 Début de l'arc 
4 Transition linéaire 
b la moitié de la largeur de la ligne de démarcation des installations 

fixes ou du gabarit en ligne droite 
L Longueur de l'arc de transition 
ei Élargissement de la courbe (côté intérieur de la courbe) selon la sec-

tion 6.4.2 
ea Extension de la courbe (côté extérieur de la courbe) selon la section 

6.4.2 
a Distance entre les pivots du véhicule déterminant a = 14 m 
n porte-à-faux extérieur du véhicule déterminant n = 3 m 

Figure 6-2 : Passage en cas de modification du rayon (DE-OCF sur l'art. 18, voie métrique, DE 18, 
images, figure 10). 
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résulte les différentes solutions pour la disposition des espaces de sécurité sur l'en-
semble de la voie. 

Dans la Figure 6-3 montre l'exemple d'une installation à quatre voies. L'espace néces-
saire aux activités opérationnelles pour l'utilisation prévue de l'installation est représenté 
en bleu. En jaune, deux variantes d'accès direct à la voie de service depuis chaque voie 
sont présentées. La combinaison du bleu et du jaune donne maintenant deux solutions 
possibles (en vert) pour la disposition optimisée des espaces de sécurité. 

 

Figure 6-3 : Exemple de disposition des locaux de sécurité tenant compte des activités de l'entreprise 
et des prescriptions DE-OCF. 

Les largeurs minimales prescrites pour les voies de service permettent certes d'effectuer 
des activités d'exploitation sur des trains à l'arrêt, mais peuvent être trop étroites en fonc-
tion de l'utilisation. Ainsi, en cas d'activités fréquentes, d'utilisation simultanée par plu-
sieurs personnes ou d'utilisation d'appareils de grande taille (appareils d'essuyage avec 
de longues perches, chariots à main, chariots de service, etc.), il faut prévoir des dis-
tances plus importantes qui doivent être clarifiées et définies au cas par cas avec la sé-
curité au travail. 

Lorsque l'on renonce délibérément aux espaces de sécurité entre les voies principales 
ou entre une voie principale et une voie secondaire (définition selon PCT), aucune activité 
d'exploitation n'est possible. En revanche, il est possible d'y réaliser des entraxes de 
voies plus petits. En revanche, il doit toujours y avoir un espace de sécurité entre les 
voies secondaires. 

Entre deux voies qui se rejoignent dans un aiguillage, l'espace intermédiaire de sécurité 
existe tant que l'entraxe de la voie nécessaire à la vitesse sur la voie la plus rapide est 
présent. Le trottoir se prolonge jusqu'à l'endroit où il est inférieur à cet espace et rend le 
point identifiable. 

Dans le cas d'une jonction d'aiguillages entre deux voies parallèles, l'espace intermé-
diaire de sécurité est donné s'il y a entre les branches parallèles l'entraxe de voie néces-
saire pour les vitesses pratiquées. La zone située au-dessus de la jonction d'aiguillages 
n'est pas signalée comme telle, car il n'est pas possible d'aménager un trottoir pour des 
raisons évidentes. Elle peut toutefois être utilisée comme telle lorsque les aiguillages sont 
positionnés de manière appropriée (précisément sur les branches parallèles). Dans les 
zones sans activités d'exploitation, l'exigence d'au moins une voie de service par voie, 
telle que décrite ci-dessus, est déterminante. Cela doit être particulièrement pris en 
compte dans les situations étroites avec des murs de soutènement, des ruptures de ter-
rain, des installations à plusieurs voies ou des bifurcations. 

Lors de l'élaboration d'un projet, il faut toujours tenir compte de l'utilisation future. Ainsi, 
l'exécution minimale des largeurs de voies de service peut rendre impossible une aug-
mentation future de la vitesse sans mesures de construction. 

Dans la demande d'approbation des plans (PAP), le rapport technique doit tenir compte 
des exigences selon la fiche OFT "Informations d'application dans le contexte des 
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